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DÉTAIL STATIONNEMENT ET ESCALIER PMR
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Bande d'éveil de Vigilance
contrastée, à 50 ou 28 cm
du nez de marche

Nez de marche contrastés
à 70% minet antidérapants
largeur de 3 cm min.

Contremarche de la première
et de la dernière marches

contrastées à 70% min
Hauteur de 10 cm min.

Obstacle en hauteur ≤ 2.20 m
contraste
+ rappel tactile au sol
ou clôture de l'espace

Main courante tubulaire Ø40mm,
contrastée à 70% min du mur de fixation,

préhensible et continue,
prolongée de la longueur d'un giron min

en haut et en bas de l'escalier.

Bande d'éveil de Vigilance
contrastée, à 50 ou 28 cm
du nez de marche

Nez de marche contrastés à 70% min
et antidérapants, largeur de 3 cm min.

Main courante tubulaire Ø40mm,
contrastée à 70% min du mur de fixation,

préhensible et continue,
prolongée de la longueur d'un giron min

en haut et en bas  de l'escalier.

Prolongement de la main courante,
posée sur écuyers.

Nez de marche contrastés
à 70% min et antidérapants
largeur de 3 cm min.

Contremarche de la première
et de la dernière marches
contrastées à 70% min
Hauteur de 10 cm min.

Coupe type sur escalier PMR
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Coupe A - main courante
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Marquage sur la voie
de la surlongueure

Marquage deux pictogrammes
sur limite de la place (0.60x0.50m)
Obligatoires

Zone stationnement

Zone voirie

Stationnement standard Stationnement PMR

SAUF

Panneau vertical
B6d + M6h

Panneau vertical
B6d + M6h
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